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REMARQUES CONCERNANT LE REGISTRE JOURNAL 
 
 
 
 


Ce document est contradictoire 
 
Il est événementiel :   
 
C’est un historique du chantier qui prend naissance lors de la phase 
conception et qui se poursuit avec la phase de réalisation. 
 
Les pages de ce registre sont numérotées 
 
Ce document est à  archiver par le coordonnateur pendant 5 ans  
 
 
Le registre journal appartient au coordonnateur, qui le conserve. 
 
Il est mis à la disposition, sur simple demande, aux personnes 
autorisées 
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3. Intervenants 
Maitre D'ouvrage :  
 
  Responsable :  
  Adresse :  
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  
 
Maitre D'œuvre :  
 
  Responsable :  
  Adresse :   
   
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  
 
Ordonnancement, Pilotage, Coordination :  
  Responsable : 
  Adresse : 
  Tél : 
  Fax : 
 
Coordonnateur Conception : 
  Responsable : 
  Adresse : 
  Tél : 
  Fax : 
  Courriel :  
 
Coordonnateur Réalisation : 
  Responsable :  
  Adresse :  
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  



Utilisateur

Zone de texte 

2





		Texte1: Mairie de Viarmes - M le Maire

		Texte2: Place Pierre Salvi

		Texte3: 0134092626

		Texte4: 0134092620

		Texte5: ville-viarmes@wanadoo.fr

		Texte6: ACP

		Texte7: 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiègne

		Texte8: 03 44 40 98 72

		Texte9: 09 72 22 05 56

		Texte10: acp@acp-vrd.fr

		Texte11: Sans objet

		Texte12: 

		Texte13: 

		Texte14: 

		Liste déroulante15: [Didier TROUX]

		Texte16: 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiègne

		Texte17: 03 44 40 98 72

		Texte18: 09 72 22 05 56

		Liste déroulante20: [didier.troux@acp-vrd.com]

		Liste déroulante21: [Didier TROUX]

		Texte22: 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiègne

		Texte23: 03 44 40 98 72

		Texte24: 09 72 22 05 56

		Liste déroulante25: [didier.troux@acp-vrd.com]

		Liste déroulante26: [2]

		Texte27: 13_006

		Texte28: 19/09/2013
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2. Fiche de consultation du registre journal. 
 


Date  Organisme 
Responsable 
(Nom / Tel / 
Courriel) 


Signature 


       


       


       


       


       


 
 
 
 
 
 



Utilisateur

Zone de texte 

Fiche à imprimer et remplir puis retourner par fax ou courriel à : 
1 - fc-rj-sps@acp-vrd.fr en précisant dans l'objet du courriel le n° de dossier : 13_006 - "Texte"
2 - 09 72 22 05 56





		Date1: 

		Texte1: 

		Texte2: 

		date2: 

		Texte4: 

		date3: 

		Texte6: 

		Texte8: 

		Texte3: 

		date4: 

		Texte5: 

		Texte7: 

		date5: 

		Texte9: 

		Texte10: 
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3. Copie de la déclaration préalable. 
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4. Etudes. 
 
 


 Rapport	d’analyse	du	coordonateur	sur	dossier	
d’études.	


 


 Correspondances	
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5. Copie du PGC 
   












 


  


7 


6. Réalisation. 
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Opération : Programme d’enfouissement de réseaux  


Avenue Georges Clémenceau en deux tranches 


..  
 


 


 


MMaaîîttrree  dd’’oouuvvrraaggee  ::    
La maîtrise d'ouvrage du présent marché est assurée par la Commune de 


Viarmes. 


Mairie de Viarmes 


Place Pierre Salvi 


95272 Viarmes 


Tel:0134092626 
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11..  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  PPRREELLEEMMIINNAAIIRREESS  


11..11..  NNoottee  aauuxx  iinntteerrvveennaannttss  


L'opération projetée comporte des risques particuliers. 


Les entreprises devront respecter les principes de préventions énumérées à l'article 1 - 


2 et sont tenues de d'élaborer un P.P.S.P.S. en application du code du travail. 


11..22..  RRaappppeell  ddeess  PPrriinncciippeess  GGéénnéérraauuxx  ddee  PPrréévveennttiioonn  aapppplliiccaabblleess  aauuxx  


eennttrreepprriisseess  


- Eviter les risques, 


- Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités, 


- Combattre les risques à la source, 


- Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes 


de travail, ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et 


de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et 


de réduire les effets de ceux-ci sur la santé, 


- Tenir compte de l’état d’évolution de la technique, 


- Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux pour par ce qui est 


moins dangereux, 


- Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 


l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence 


des facteurs ambiants, 


- Prendre les mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures 


de protection individuelle, 


- Donner des instructions appropriées aux travailleurs. 







 


 


22..  IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN  DDEE  LL''OOPPEERRAATTIIOONN  


22..11..  PPrréésseennttaattiioonn  ddee  ll''ooppéérraattiioonn  


 


- Dénomination de l’opération :  


L’opération en objet du présent plan général de coordination de concernes les travaux liés à la 


réalisation d’un programme d’enfouissement de réseaux Avenue Georges Clémenceau en deux 


tranches :  


1) Entre l’Etang et le passage Galliéni.  


2) Entre le Passage Galliéni et l’avenue Foch.  


 


Adresses :  


 


1) Entre l’Etang et le passage Galliéni.  


2) Entre le Passage Galliéni et l’avenue Foch.  


 


 


Nature de l’opération avec ses caractéristiques principales situation géographique :  


Le présent marché concerne la mise ne souterrain des réseaux E.D.F., France télécom et 


éclairage, ainsi que des branchements des riverains dans la deuxième partie de l'avenue 


GEORGES Clemenceau, comprise entre le passage Gallieni et l 'avenue Foch. 


Cette Opération par la commune de Viarmes avant la requalification de la voirie par le 


Conseil Général : 


 Mise en conformité  avant de la requalification de la voirie par le CG  


 Amélioration de l’esthétique de la rue par la dissimulation des réseaux aériens. 


 


 


- Date de début des travaux : 05/8/2013 


 


- Durée des travaux : 2.5 mois pour la TF  ET 1.5 pour la TC, soit un total de 4 mois 


 


- ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement spécifique) : Sans 


objet 


 


- Déclarations particulières - DIT, DICT, autres... : DT établies par le maître d’œuvre   


  


 
 


22..22..  DDeessccrriippttiioonn  ssoommmmaaiirree  ddeess  ttrraavvaauuxx  


- Description sommaire des ouvrages :  


- Création de tranchées de 0.80 de largeur sur 1.00m de profondeur pour enfouissement 


de réseaux  y compris fourniture et pose de structure de chaussée ainsi que d'une 


couche de surface en enrobé  0/6 


- fourniture et pose de candélabre  en acier avec lanterne décorative 


- mise à niveau des éléments de voiries 


 







 


 


22..33..  SSuujjééttiioonnss  lliiééeess  aauu  ssiittee  


- Sous-sol :  


Les entreprises prendront toutes les mesures nécessaires permettant d’éviter les 


éboulements lors du terrassement. 


- Aériens :  


Les entreprises veilleront à utiliser les engins sans risquer d’endommager les 


traversées de lignes électriques ou téléphoniques aériennes. 


- Accès : 


Le chantier sera balisé et fermé au public, des cheminements permettant l’exploitation 


du site devront être prévus. 


- Permis de feu : 


Sans objet 


 


- Présence d'amiante sur existants :  


Sans objet 


 


- Présence de produits toxiques ou substances dangereuses sur existants :  


Sans objet 


  







 


 


33..  MMEESSUURREESS  DD''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  DDUU  CCHHAANNTTIIEERR  EETT  MMEESSUURREESS  DDEE  


CCOOOORRDDIINNAATTIIOONN  EENN  MMAATTIIEERREE  DDEE  SS..PP..SS..  


33..11..  IInnssttaallllaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  


3.1.1. Cantonnements, réfectoires, sanitaires 
Les cantonnements, réfectoires, sanitaires seront conformes à la réglementation. Le 


nettoyage des locaux sera assuré journellement par l'entreprise désignée (voir tableau 


d'affectation des taches). 


 


 


33..22..  LLooccaauuxx  ccoommmmuunnss  


Une salle de réunion sera mise à disposition et sera équipé de tables et de chaises, chauffé 


et éclairé avec raccordement téléphone par chaque entreprise. 


 


Sanitaires : ils seront installés en nombre suffisant pour l’ensemble des entreprises et 


seront équipés de W-C, lavabos, douches, eau chaude, eau froide et reliés à un réseau 


d’évacuation agréé par la DDASS. Ces locaux seront chauffés et éclairés : à la charge de 


chaque entreprise. 


 


Réfectoires : munis de table facilement lessivable, chaises, chauffes gamelles, ils seront 


chauffés et éclairés à charge de chaque entreprise. 


 


Gardiennage : il incombe aux entreprises. 


 


33..33..  LLooccaauuxx  pprriivvaattiiffss  


Chaque entreprise fournira des locaux, vestiaires équipés d’armoire double fermant à clé 


et de bancs ou autres chaises. Ils seront chauffés et éclairés. 


 


Chaque entreprise pourra avoir un bureau de chantier et des magasins de stockage. 


 


Les emplacements seront soumis à l’accord du Coordonnateur et du Maître d’Œuvre ainsi 


que leur besoin en surface. 


 


Pas de restauration dans les véhicules. 


Pas d’hébergement sur le site. 


33..44..  IInnssttaallllaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  ddee  cchhaannttiieerr    


Téléphone  


 


Un téléphone sera installé sur le chantier dans un lieu abrité avec les consignes d’appel en 


cas d’urgence, affiché près de celui-ci. Chaque entreprise pourra faire une demande de 


ligne directe au P.T.T. ou se grouper sur une ligne principale. 
 


33..55..  IInnssttaallllaattiioonn  éélleeccttrriiqquuee  


L'installation électrique provisoire du chantier sera réalisée par du personnel habilité. 


Celle ci sera vérifiée par un organisme agréé. 


A partir du point de livraison, l'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des 


taches), devra réaliser l'installation électrique provisoire du chantier qui comprendra de 


façon distincte : 







 


 


- Les installations électriques nécessaires à l'alimentation des appareils de levage, 


échafaudages volants, … 


- Les installations électriques pour les besoins des cantonnements, 


- Les armoires, coffrets électriques et réseaux électriques de distribution du chantier, 


- Eclairage du chantier : 


- L'éclairage devra permettre la circulation sur tout le chantier et ses abords. 


 


Niveaux d'éclairement : 


- 40 lux pour les zones et voies de circulation, 


- 120lux pour les réfectoires, les vestiaires et sanitaires, 


- 100 lux pour les postes de travail. 


 


Eclairage de sécurité : 


Une installation de sécurité, signalant les sorties de secours et assurant un minimum 


d'éclairage pour l'évacuation du personnel sera réalisée par l'entreprise désignée (voir 


tableau d'affectation des taches) : 


- dans les sous-sols, 


- dans les escaliers. 


33..66..  EEccllaaiirraaggee  ddee  cchhaannttiieerr  


Le chantier sera éclairé de nuit, pour la signalisation de déviation et signalisation des 


travaux et lieux de travaux. 


3.7. CCllôôttuurree  ddee  cchhaannttiieerr     


- Proscrire les balisages types rubalises et fiches. 


- Mettre en place des barrières d’1 m adaptées (Point à faire à chaque inspection 


commune avec le Coordonnateur). 


 


33..88..  AAccccèèss  aauuxx  iinntteerrvveennaannttss  


L'accès au chantier est réservé aux entreprises agréées par le Maître d'œuvre et aux 


personnes habilitées au sens de la législation du travail. 


33..99..  CCoonnttrrôôllee  dd''aaccccèèss  


La liste nominative du personnel participant au chantier sera établie et tenue à jour, sur 


le chantier, par chaque entreprise y compris les entreprises sous-traitantes. 


33..1100..  OOrrggaanniissaattiioonn  ddeess  sseeccoouurrss  


L'affiche "APPEL EN CAS D'URGENCE" devra être affiché au près des téléphones de 


chantier. 


En cas d'accident le coordonnateur S.P.S. devra être informé, une copie de la 


déclaration d'accident lui sera transmise. 


Pour les chantiers ayant 20 ouvriers pendant plus de 15 jours un secouriste sera 


présent en permanence sera le chantier. 


33..1111..  PPrrootteeccttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess  


Définir les conditions de mise en place avec leur fonction et entretien (échafaudage 


commun, blindage de fouilles, protections de trémies,….) 


L’entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) aura à sa charge la 


fourniture, la mise en place et la maintenance des protections collectives pendant toute 


la durée de son intervention. 







 


 


Elle devra passer les consignes à l’entreprise appelée à lui succéder qui assurera la 


maintenance des protections. Celle ci devra s'assurer que les protections mises en 


place pendant toute la durée de son intervention sont suffisantes et adaptées aux 


travaux à réaliser. 


33..1122..  PPrrootteeccttiioonnss  iinnddiivviidduueelllleess  


Toutes les entreprises veilleront à ce que leurs personnels soient équipés et utilisent les 


équipements de protection individuels adaptés à leur activité (suites données). 


Les protections individuelles type harnais, ne seront utilisées que lorsque les 


protections collectives ne peuvent être mises en place. 


 


33..1133..  PPeerrssoonnnneell  iinnttéérriimmaaiirree  


Les équipements de protections individuels seront fournis par la société d'intérim. 


L'entreprise utilisatrice veillera au port de ces protections et à ce quelles soient 


adaptées aux taches affectées. 


L'entreprise utilisatrice veillera à la formation de ce type de personnel  en fonction du 


poste de travail au quel il est affecté. 


33..1144..  VVooiieess  oouu  zzoonneess  ddee  ddééppllaacceemmeenntt  oouu  ddee  cciirrccuullaattiioonn  hhoorriizzoonnttaallee  oouu  


vveerrttiiccaallee  


L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) mettra en œuvre les 


moyens nécessaires pour permettre une circulation horizontale et verticale en toute 


sécurité pour l'ensemble des intervenants du chantier et cela, jusqu'au terme de leurs 


prestations y compris les sous-traitants. 


33..1155..  LLeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  mmaannuutteennttiioonn  ddeess  ddiifffféérreennttss  mmaattéérriiaauuxx  eett  


mmaattéérriieellss  


Les entreprises devront prendre les mesures d'organisation appropriées et utiliser les 


moyens adéquats afin d'éviter le recours à la manutention manuelle de charges par les 


travailleurs. 


33..1166..  MMiissee  eenn  ccoommmmuunn  ddee  mmooyyeennss  


Chaque corps- d'état doit la protection de son personnel et la mise à disposition du 


matériel adéquat à la réalisation des ses travaux. Certains matériels pourront 


cependant être utilisés par plusieurs entreprises. 


- Lors qu'une entreprise met du matériel à la disposition d'une autre entreprise (grues, 


échafaudage, engins de terrassement, etc.), ce matériel doit être conforme à la 


réglementation et en bon état. 


- La mise à disposition de matériel doit faire l'objet d'un protocole de prêt de matériel. 


33..1177..  AAppppaarreeiillss  ddee  lleevvaaggee  


Les appareils de levage doivent faire l'objet des vérifications réglementaires. La 


délimitation et l’aménagement des zones de stockage et d’entreposage des différents 


matériaux. 


Les entreprises devront formaliser leurs besoins en surface de stockage. Les zones de 


stockage seront délimitées et indiquées sur le plan d'installation de chantier, qui sera 


tenu à jour en fonction de l'avancement des travaux. 


Stockage des produits dangereux : 


Les entreprises préciseront au coordonnateur S.P.S., lors de l'inspection commune, si 


leurs travaux comportent la mise en œuvre de produits dangereux. 







 


 


33..1188..  LLaa  ddéélliimmiittaattiioonn  eett  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  ddeess  zzoonneess  ddee  ssttoocckkaaggee  eett  


dd’’eennttrreeppoossaaggee  ddeess  ddiifffféérreennttss  mmaattéérriiaauuxx  


Les entreprises devront formaliser leurs besoins en surface de stockage. Les zones de 


stockage seront délimitées et indiquées sur le plan d'installation de chantier, qui sera 


tenu à jour en fonction de l'avancement des travaux. 


Stockage des produits dangereux : 


Les entreprises préciseront au coordonnateur S.P.S., lors de l'inspection commune, si 


leurs travaux comportent la mise en œuvre de produits dangereux. 


33..1199..  LLeess  mmeessuurreess  pprriisseess  eenn  mmaattiièèrree  dd’’iinntteerraaccttiioonnss  ssuurr  llee  ssiittee,,  ttrraavvaauuxx  


ssuuppeerrppoossééss  eett  pphhaasseess  ddee  ccoo--aaccttiivviittééss  


Afin d'éviter les risques de superposition et de co-activité, les aires situées sous des 


postes de travail en élévation seront interdites d'accès au moyen d'un dispositif 


physique mis en place par l'entreprise qui crée le risque (barrière, rubalise, …). Elle en 


assurera l'entretien jusqu'à la disparition du risque. 


33..2200..  AApppprroovviissiioonnnneemmeenntt,,  EEvvaaccuuaattiioonn  ddeess  ddéécchheettss  eett  NNeettttooyyaaggee  dduu  


cchhaannttiieerr  


L'entreprise est responsable de l'enlèvement de tous les excédents et déchets de 


matériaux mis en œuvre. Pour les produits dangereux elle prendra toutes les 


dispositions nécessaires conformément à la réglementation. 


L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des tâches) mettra à disposition des 


bennes. 


Chaque entreprise est tenue de nettoyer son chantier et d'évacuer quotidiennement ses 


gravats et déchets dans les bennes mis à disposition. 


33..2211..  PPrrootteeccttiioonn  ccoonnttrree  ll''iinncceennddiiee  


Le stockage de produits inflammables sur le chantier est soumis à l'accord du maître 


d'œuvre. 


L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) mettra à disposition dans 


les vestiaires, réfectoires, et le bureau de chantier un extincteur. 


33..2222..  MMiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  pprroodduuiittss  ddaannggeerreeuuxx  


Les entreprises devront fournir la fiche de données de sécurité correspondant à ces 


produits et prendre les mesures de prévention correspondantes. 


 


33..2233..  AAlliimmeennttaattiioonn  eenn  eeaauu  


Chaque entreprise se chargera d’alimenter en eau potable le site, elle assurera 


l’assainissement provisoire des emprises et des installations pendant toute la durée des 


travaux. 


33..2244..  MMooyyeenn  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  


Chaque entreprise équipera d’un téléphone accessible à tout moment pour permettre 


notamment l’appel des secours extérieurs, ce combiné sera installé dans le bungalow du 


Chef de chantier. 


33..2255..  IInnssttaallllaattiioonnss  éélleeccttrriiqquueess    


La zone sera pourvue d’une armoire de distribution pour le chantier. 


 


L’installation et l’entretien est à la charge de chaque entreprise. 


 







 


 


Un plan d’installation électrique sera fourni en début de chantier. 


 


Les entreprises travaillant sur le site doivent se conformer à la législation en vigueur 


(décret du 14/11/88), complétée par des règles générales de sécurité, et en particulier à 


celles édictées par l’Union des Syndicats d’Electricité. 


 


L’installation sera réceptionnée et les rapports seront mis dans le Registre Journal. Les 


réserves éventuelles seront levées et consignées sur le registre avec le nom de l’opérateur, 


la date, les travaux effectués et la signature. 


 


33..2266..  NNeettttooyyaaggee  cchhaannttiieerr  


L’ensemble du chantier et du cantonnement devra être maintenue dans un état de propreté 


satisfaisant. 


 


Le nettoyage et l’entretien des circulations piétonnières seront assurés pendant toute la 


durée du chantier par chaque entreprise. 


 


Chaque entreprise doit le nettoyage après son intervention sur un lieu. 


 


Les circulations devront être débarrassées tous les jours des gravats et matériels. 


 


Chaque véhicule ou engin sortant, contrôlera la propreté des accès de chantier et des 


voies publiques et effectuera immédiatement le nettoyage si nécessaire. 


 


En cas de carence, le coordonnateur se réserve le droit de faire intervenir une entreprise 


extérieure. 


33..2277..  RRèègglleemmeenntt  ppaarrttiiccuulliieerr  dduu  cchhaannttiieerr  


 


Ce règlement sera affiché dans tous les bungalows de chantier : 


 


- Horaire de chantier  


* Travail de nuit proscrit 


* Mesure exceptionnelle à voir 


 


- L’entreprise devra se conformer au plan d’accès du chantier 


 


- Toutes modifications devront  être soumises à l’approbation du Maître d’Œuvre et du 


Coordonnateur SPS 


 


- Le port du casque est obligatoire dans les zones délimitées par une signalisation 


spécifique (ex: engins de levage) 


 


- Pour tous les piétons ayant accès au chantier, le port des baudriers ou gilet est 


obligatoire, vêtements de classe III dans les zones de circulation 


 


- Obligation aux entreprises de remettre le récépissé DICT au coordonnateur avant tous 


travaux 


 


- Interdit d’accéder aux propriétés riveraines sans autorisation des riverains 


 


- Obligation aux secouristes de porter un moyen de reconnaissance (brassard ou écusson) 


 


- Toute personne doit être en mesure de justifier de son identité et de sa présence sur le 


site 


 


- Accès interdit aux personnes étrangères au chantier 


 







 


 


- L’introduction de boissons alcoolisées est interdite, toute personne prise en état d’ébriété 


sera expulsée 


 


- Un passage minimum doit être maintenu libre pendant toute la durée des travaux, pour 


assurer l’accès permanent des riverains, des pompiers et des services d’urgence 


 


- Il sera nécessaire au cours des travaux de tenir compte des lignes aériennes existantes 


et de matérialiser avec les concessionnaires l’emplacement des réseaux existants 


enterrés si nécessaire. 


 
 
 


33..2288..  MMEESSUURREESS  DDEE  CCOOOORRDDIINNAATTIIOONN  PPRRIISSEESS  PPAARR  LLEE  


CCOOOORRDDOONNNNAATTEEUURR  EENN  MMAATTIIEERREE  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  EETT  DDEE  SSAANNTTEE  EETT  


LLEESS  SSUUJJEESSTTIIOONNSS  QQUUII  EENN  DDEECCOOUULLEENNTT  


33..2299..  IInnssppeeccttiioonn  CCoommmmuunnee  


Le Coordonnateur Sécurité procédera avec chaque entreprise à une visite des lieux où 


seront exécutés les différents travaux. 


33..3300..  VVooiieess  oouu  zzoonneess  ddee  ddééppllaacceemmeenntt  oouu  ddee  cciirrccuullaattiioonn  hhoorriizzoonnttaalleess  oouu  


vveerrttiiccaalleess  


CCiirrccuullaattiioonnss  hhoorriizzoonnttaalleess  


Il sera nécessaire de prévoir un emplacement de stationnement d’attente pour les 


livraisons. Cet emplacement sera balisé et indiqué aux fournisseurs ainsi que le plan de 


circulation. 


 


Le personnel de chantier pour accéder aux cantonnements, empruntera un chemin 


spécifique balisé, éclairé et réalisé en dur. 


 


CCiirrccuullaattiioonnss  vveerrttiiccaalleess  


Il sera nécessaire de prévoir des échelles permettant l’accès en fond de fouilles. Ces 


échelles seront fixées et devront dépasser d’un mètre le niveau du sol. 


33..3311..  LLeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  mmaannuutteennttiioonn  ddeess  ddiifffféérreennttss  mmaattéérriiaauuxx  eett  


mmaattéérriieellss  


AApppprroovviissiioonnnneemmeennttss  


Le chantier sera approvisionné par des transports routiers. Le déchargement se fera au 


moyen d’engins de travaux publics avec des systèmes d’accrochage, conforme à la 


réglementation et ce sans embouteiller le chantier. 


 


MMooyyeennss  ddee  lleevvaaggee  


Les rapports de vérification des engins et moyens de levage à jour seront fournis au 


Coordonnateur ainsi que les aptitudes et consignes données au conducteur d’engins. 


 


Pour tout système d’élingage, le certificat de charge et de contrôle périodique sera fourni 


au Coordonnateur et aux responsables de l’élingage. 


 







 


 


TTrraavvaauuxx  eeffffeeccttuuééss  àà  pprrooxxiimmiittéé  dd’’uunnee  iinnssttaallllaattiioonn  éélleeccttrriiqquuee  ssoouuss  tteennssiioonn  


Si un engin doit effectuer un travail à proximité d’une installation électrique sous tension, 


une distance de sécurité  entre une partie quelconque de l’engin et de l’installation devra 


être strictement respectée, soit pour le cas des câbles aériens ou souterrains. 


 


Un représentant de l’entreprise devra veiller à l’observation de cette prescription pendant 


toute la durée du travail. 


33..3322..  LLaa  ddéélliimmiittaattiioonn  eett  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  ddeess  zzoonneess  ddee  ssttoocckkaaggee  eett  


dd’’eennttrreeppoossaaggee  ddeess  ddiifffféérreennttss  mmaattéérriiaauuxx,,  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr  ss’’iill  ss’’aaggiitt  ddee  


mmaattiièèrreess  oouu  ddee  ssuubbssttaanncceess  ddaannggeerreeuusseess  


Les entreprises fourniront aux Coordonnateurs leurs besoins en surface et en volume. 


 


En fonction de ces données le Coordonnateur établira un plan de répartition à chaque 


entreprise. 


 


Si des produits ou substances dangereuses devraient être stockées, l’entreprise fournira 


avant, les fiches de sécurité de ces produits au Coordonnateur qui analysera les 


conditions et emplacements des lieux de stockage. 


 


L’ensemble de ces zones sera balisé.  


 


Le Coordonnateur aura libre accès aux zones de stockage. 


33..3333..  LLeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ssttoocckkaaggee,,  dd’’éélliimmiinnaattiioonn  oouu  dd’’éévvaaccuuaattiioonn  ddeess  


ddéécchheettss  eett  ddeess  ddééccoommbbrreess  


Le chantier sera libéré journellement de ses gravois et rendu propre le soir avant le départ 


de chaque entreprise.  


 


Si un nettoyage des voiries est nécessaire en fonction des conditions météorologiques il 


sera effectué par l’entreprise afin d’éviter tout accident. 


33..3344..  LLeess  ccoonnddiittiioonnss  dd’’eennllèèvveemmeenntt  ddeess  mmaattéérriiaauuxx  ddaannggeerreeuuxx  


En cas de présence de conduite en amiante-ciment, les entreprises se conformeront à la 


réglementation en vigueur (arrêtés, recommandations CNAM, ...). 


33..3355..  LL’’uuttiilliissaattiioonn  ddeess  pprrootteeccttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess,,  ddeess  aaccccèèss  pprroovviissooiirreess  eett  


ddee  ll’’iinnssttaallllaattiioonn  éélleeccttrriiqquuee  ggéénnéérraallee  


PPrrootteeccttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess  


Tout corps d’état dont l’intervention nécessite l’enlèvement des protections mise en place, 


doit prévoir un équipement de remplacement adapté à la réalisation de ses travaux 


garantissant une protection collective efficace et en assure la maintenance jusqu’à la fin 


des travaux. Une procédure devra être établie dans le P.P.S.P.S. par l’entreprise qui entre 


dans ce cas. 


 


Chaque entreprise aura en charge la fourniture, la mise en place, la mise à disposition et la 


maintenance des protections collectives induites par ses travaux, pendant toute la durée 


des travaux. Ces protections seront mises en œuvre préalablement pour tous travaux 


générant un risque (garde-corps, blindages, etc...). 


 


Toute entreprise a la responsabilité de la sécurité de ses employés. Elles doivent se 


conformer à la réglementation issue des directives Européennes et respecter le décret 93-


41 du 11 janvier 1993 et des arrêtés des 5 et 19 mars 1993 et du 4 juin 1993. 


 







 


 


Toute entreprise dont l’intervention nécessite l’enlèvement des protections mises en place, 


doit prévoir un équipement de substitution adapté à la réalisation de ses travaux, 


garantissant une protection collective efficace et en assurer la maintenance jusqu’à la fin 


des travaux. 


 


La mise en place des protections collectives et notamment le barrièrage devra être 


maintenu en permanence et suivant l’avancement du chantier. Chaque phase de travaux 


devra être fermée en totalité, pour éviter l’intrusion de toute personne étrangère au 


chantier. Chaque opération concernant la mise en place ou non du barrièrage sera évoquée 


lors de l’inspection commune avant le démarrage des travaux. 


 


En cas de manquement d’une entreprise pour la ou les sécurités collectives, le 


coordonnateur nommera l’entreprise la plus habilité pour palier à cette carence. 


 
 


MMooyyeennss  ddee  lleevvaaggee  


Les appareils de levage devront être mis en place sur une surface d’appui présentant une 


résistance suffisante. 


 


Un périmètre de sécurité fera l’objet d’un balisage autour de chaque appareil pour interdire 


toute approche en période de manœuvre. 


 


Conformément à l’arrêté du 30 juillet 1974, les engins de levage seront soumis à des 


vérifications périodiques et de mise en service. Les organes et dispositifs annexes devront 


répondre aux recommandations des articles 31 à 46 du décret du 8 janvier 1965.  


 


Les conducteurs d’engins auront un permis, les aptitudes nécessaires et une parfaite 


connaissance des consignes particulières en fonction de l’engin utilisé. 


 


TTrraavvaauuxx  ddee  ffoouuiilllleess  eenn  ttrraanncchhééee  


Pour tout ce qui concerne les travaux en tranchées, l’entreprise devra se conformer aux 


dispositions réglementaires. 


 


* Talutage ou blindage 


* Manutention 


* Signalisation 


 


EElleeccttrriicciittéé  ddee  cchhaannttiieerr  


Si la nécessité se faisait sentir, il y aura lieu pour les entreprises de prévoir un groupe 


électrogène insonorisé et conforme à la réglementation. 


 


Les rallonges électriques de chantier seront en  fil H07 Rnf et le matériel utilisé sera de 


classe 2. 


 


En cas de présence d’eau, l’emploi sera interdit. 


 


Les entreprises seront responsables de leur personnel en cas d’accident ou d’incident le 


Coordonnateur devra être immédiatement prévenu en indiquant la nature, les causes et les 


conséquences exactes de l’incident. 


 


L’utilisation de prise de courant interruptrice de sécurité est particulièrement 


recommandée. 







 


 


33..3366..  LLeess  mmeessuurreess  pprriisseess  eenn  mmaattiièèrree  dd’’iinntteerraaccttiioonnss  ssuurr  llee  ssiittee  


AAppppaarreeiillss  ddee  lleevvaaggee  


Les appareils de levage pourront éventuellement servir à plusieurs entreprises. Dans ce 


cas l’appareil sera mis à disposition "crochet nu", la responsabilité de l’utilisation est 


engagé sur les appareils de levage, l’élingage du colis et le guidage des manœuvres. 


 


PPrréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  ddee  mmaallaaddiieess  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  


En cas de tronçonnage fournir des masques et des lunettes au tronçonneur.  


 


En cas de bruit, fournir au personnel des casques antibruit. 


 


Eviter au maximum la manutention manuelle de charge excédant 30 kilos par personne et 


surtout répétitives. 


 


Prévenir les risques en cas d’emploi de produits toxiques et prévenir le Coordonnateur. 


 







 


 


44..  SSUUJJEETTIIOONNSS  DDEECCOOUULLAANNTT  DDEESS  IINNTTEERRFFEERREENNCCEESS  AAVVEECC  DDEESS  AACCTTIIVVIITTEESS  


DD’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  SSUURR  LLEE  SSIITTEE  AA  LL’’IINNTTEERRIIEEUURR  OOUU  AA  PPRROOXXIIMMIITTEE  


DDUUQQUUEELL  EESSTT  IIMMPPLLAANNTTEE  LLEE  CCHHAANNTTIIEERR..  CCoonnttrraaiinntteess  nnaattuurreelllleess  


 


* Climatologie 


* Géologie et hydrogéologie 


* Engins de guerre 


- arrêter les travaux ; 


- baliser largement la zone ; 


- mettre tout le personnel en sécurité ; 


- prévenir la mairie qui avertira les services de déminage de la Préfecture ; 


- prévenir le Maître d’ouvrage, le Maître d’œuvre et le Coordonnateur SPS ; 


- attendre les instructions. 


44..11..  CCaavviittééss  ssoouutteerrrraaiinneess  


Dès l’apparition de signes d’affaissement du terrain, de fissures ou autres éléments 


laissant croire à la présence de cavité, l’entrepreneur fera arrêter le travail et prendra 


les mêmes mesures décrites dans le paragraphe précédent à l’exception de l’alerte 


auprès des services départementaux de la sécurité civile. 


Contraintes liées à l’environnement 


Accès au chantier 


 


Les entrepreneurs auront à leur charge la création, la mise à la disposition et l’entretien 


des pistes de chantier pour l’accès au site depuis le domaine public et en assurer 


l’ouverture et la fermeture chaque jour. 


 


Il devra mettre en place et entretenir la signalisation nécessaire afin de gérer les 


interférences avec les voiries existantes. 


 


Chaque entrepreneur sera responsable du respect des ces accès ou itinéraires par ses 


fournisseurs et sous-traitants. 


 


Le libre accès aux habitations sera rendu chaque soir, ainsi qu’à tout moment aux 


pompiers, ambulances et tous véhicules prioritaires.  


 


Circulation 


* En règle générale, respectez les prescriptions du code de la route 


- Entrée sur les pistes par les accès aménagés  


- Respecter la priorité 


 


* Respecter la signalisation temporaire ou permanente mise en place 


 


* Adapter la vitesse à l’engin, à l’état de la piste et aux conditions atmosphériques 


- 60 km/h piste libre de toute activité 


- 40 km/h piste sous circulation 


- 20 km/h dans les zones de travaux 


44..22..  RRéésseeaauuxx  eenntteerrrrééss  oouu  aaéérriieennss  


Chaque entreprise devra procéder suivant le réglementation à la déclaration d’intention de 


commencement de travaux (D.I.C.T.) auprès de chaque concessionnaire afin de connaître la 


nature et l’emplacement des réseaux existants.  
 
Une copie du D.I.C.T. sera jointe au Registre Journal. 


 







 


 


Chaque entreprise signalera tous obstacles ou canalisations qu’il découvrira au cours des 


travaux. 


44..33..  OOuuvvrraaggeess  eexxiissttaannttss  


Chaque entrepreneur devra prendre toutes les dispositions pour assurer la protection des 


ouvrages existants à savoir : 


 


* réseaux divers 


* route départementale 


* route nationale 


44..44..  CChhaannttiieerr  ccoonnccoommiittaanntt  


L’attention de l’entreprise est attirée sur le fait qu’elle devra tenir en compte et 


s’accommoder des travaux de terrassement, de chaussée ou de déplacement de réseaux 


qui pourraient être exécutés aux abords des ouvrages. 







 


 


55..  MMEESSUURREESS  GGEENNEERRAALLEESS  PPRRIISSEESS  PPOOUURR  AASSSSUURREERR  LLEE  MMAAIINNTTIIEENN  DDUU  


CCHHAANNTTIIEERR  EENN  BBOONN  OORRDDRREE  EETT  EENN  EETTAATT  DDEE  SSAALLUUBBRRIITTEE  


55..11..  NNeettttooyyaaggee  ddee  cchhaannttiieerr  


 Cantonnement 


Le nettoyage des locaux pour le personnel : vestiaires, réfectoire, sanitaires sera assuré :  


quotidiennement par chaque entreprise. 


 


Chaque véhicule sortant contrôlera la propreté des accès de chantier et des voies 


publiques et l’entreprise responsable du véhicule effectuera immédiatement le nettoyage 


nécessaire. 


 


 Chantier  


 


Chaque entreprise devra le nettoyage hebdomadaire de l’ensemble du chantier jusqu’à 


réception. 


 


Néanmoins, chaque corps d’état doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets 


pendant et après l’exécution de ses travaux ; il se chargera de l’évacuation de ses propres 


déblais jusqu’aux lieux de stockage déterminés par l’entreprise titulaire du compte prorata 


en accord avec le Maître d’Œuvre. 


 


Si un entrepreneur tenait de se soustraire à l’obligation d’enlever les matériaux ou gravois 


provenant de ses travaux en les dissimulant ou en refusant de se conformer aux ordres 


reçus, le Maître d’Œuvre ferait procéder lui-même au nettoyage, aux frais, risques et périls 


de cette entreprise, sans mise en demeure, par ordre de service au compte-rendu de 


chantier. 


 


Chaque entreprise aura obligation d’exécuter ces nettoyages aux frais de l’entreprise en 


cause. 


 







 


 


66..  RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  PPRRAATTIIQQUUEESS  PPRROOPPRREESS  AAUU  LLIIEEUU  DDEE  LL’’OOPPEERRAATTIIOONN  


CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLEESS  SSEECCOOUURRSS  EETT  LL’’EEVVAACCUUAATTIIOONN  DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL  


AAIINNSSII  QQUUEE  LLEESS  MMEESSUURREESS  CCOOMMMMUUNNEESS  DD’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  PPRRIISSEESS  EENN  


LLAA  MMAATTIIEERREE  


66..11..  EEqquuiippeemmeennttss  


Chaque entreprise mettra à disposition de toutes les entreprises : 


* un brancard, une couverture de survie ; 


* un téléphone pour appeler les secours ; 


* une affiche près du téléphone rappelant les procédures à appliquer en cas d’accident. 


 


Tous ces équipements devront être directement accessibles dans un même lieu, à tout 


moment où une entreprise travaillera sur le site. 


 


Un point de rencontre pour accueillir les secours sera matérialisé, arrêté en accord avec le 


Maître d’Œuvre et le Coordonnateur. 


66..22..  PPrrooccéédduurree  dd’’uurrggeennccee  


 En cas de besoin, les secours seront appelés comme suit : 


 


 La personne téléphonant aura vu le blessé (de préférence), appeler le SAMU 


 


 Donner l’adresse précise du chantier, n° de téléphone du chantier (faire répéter le 


message) 
 


 Préciser les circonstances de l’accident : 


 * position du blessé 


 * conditions particulières (accessibilité, nécessité de dégagement) 


 


 Préciser le nombre de blessés et leur état si possible 


 * conscience 


 * respiratoire 


 * circulatoire (pouls) 


 * blessures 


 


 Fixer rendez-vous aux secours au point de rencontre 


 


NE JAMAIS RACCROCHER LE PREMIER 
 


 Aller au point de rencontre, attendre les secours et les mener au(x) blessé(s) 


 
En tout état de cause, maintenir des soins et présence auprès des victimes. 


 


A cet effet, une information sera fait auprès des entreprises intervenantes dès que les 


modalités d’accès au poste téléphonique et définition du point de rencontre seront arrêtés 


avec l’entreprise titulaire du compte prorata. 


 


Dans la mesure du possible : Eviter le sur-risque. 


66..33..  SSeeccoouurriisstteess  


Chaque entreprise présente sur le site devra comporter un secouriste par tranche de 20 


ouvriers. La liste des secouristes sera affichée dans le bureau de chantier. 


 


Les secouristes porteront un casque de couleur spécifique, pour reconnaissance. 


 







 


 


66..44..  TTaabblleeaauu  dd''aaffffeeccttaattiioonn  ddeess  ttââcchheess  


TACHES AFFECTATION AUX ENTREPRISES 


Cantonnements, réfectoires, sanitaires L’entreprise concernée 


Installation électrique L’entreprise concernée 


Eclairage de sécurité L’entreprise concernée 


Protections collectives L’entreprise concernée 


Circulation horizontale L’entreprise concernée 


Circulation Verticale L’entreprise concernée 


Bennes L’entreprise concernée 


Extincteur L’entreprise concernée 


66..55..  TTaabblleeaauu  dd''aannaallyysseess  ddeess  rriissqquueess  


TYPE  de RISQUES MESURES DE PREVENTION OBSERVATIONS 


Chute de hauteur 


Moyen à préciser dans PPSPS des 


entreprises 


Respect des décrets n°98-1084 DU 


2 D2CEMBRE 1998 et n°2004-


924 DU 1er septembre 2004 


Garde corps 


Balisage 


Dépassement des panneaux de 


blindage 


Moyen de levage adapté 


 


Ensevelissement ou  d’enlisement ; 


Respect du décret du 8 janvier 


1965 modifier, titre 4. 


Panneaux de blindage, boisage 


des fouilles, terrassement par 


talutage 


 


D'exposition à des substances 


chimiques  
 SANS OBJET 


D'exposition à des agents 


biologiques nécessitant une 


surveillance médicale  


 SANS OBJET 


De retrait ou confinement de 


l'amiante  
 SANS OBJET 


D'exposition à des radiations 


ionisantes  
 SANS OBJET 


Liés aux contacts de pièces nues 


sous tensions ou à proximité de 


lignes électriques  


Isolement éventuel des lignes 


aériennes 


Mise en place de portiques en 


amont et aval des lignes 


 


De noyade  SANS OBJET 


Liés aux travaux de  puits, de 


terrassements souterrains, de 


tunnels, de reprise en sous œuvre 


Blindages adaptés validés par un 


organisme de contrôle 


 


 


Liés aux travaux en plongée 


appareillée 
 SANS OBJET 


Liés aux travaux en milieu 


hyperbare  
 SANS OBJET 


Liés aux travaux démolition, de 


déconstruction, de réhabilitation, 
 SANS OBJET 







 


 


impliquant les structures 


porteuses d'un ouvrage ou d'une 


partie d'ouvrage d'un volume initial 


hors œuvre supérieur à 200 m3 


Liés aux travaux comportant 


l’usage d’explosifs 
 SANS OBJET 


Liés aux travaux de montage ou de 


démontage d’éléments préfabriqués 


lourds 


 SANS OBJET 


Liés aux travaux comportant le 


recours à des appareils de levage 


d'une capacité supérieure à 60 t/m, 


tels que grues mobiles ou grues à 


tour. 


 SANS OBJET 


 


- Respect du décret du 8 janvier 1965 modifié, titre 12 ,chapitre 1 


  


66..66..  IINNTTEERRFFÉÉRREENNCCEESS  AAVVEECC  DDEESS  TTRRAAVVAAUUXX  AA  RRIISSQQUUEESS  


PPAARRTTIICCUULLIIEERRSS––  MMEESSUURREESS  DDEE  PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN  LLIIÉÉEESS  AAUUXX  


IINNTTEERRVVEENNTTIIOONNSS  SSIIMMUULLTTAANNÉÉEESS  OOUU  SSUUCCCCEESSSSIIVVEESS    


TRP  


Situations de 


travail Corps 


d'état concernés 


Mesures de prévention des 


risques liés aux interventions 


simultanées ou successives  


A réaliser 


par 


Commentaires 


n°…… 


  


Risques 


d’ensevelissement


Pose des 


candélabres 


Eclairage public  


Utilisation d'une nacelle 


élévatrice  TITULAIRE 


Voir  tableau 


analyse des 


risques 


Risques 


électriques : 


proximité de 


lignes 


enterrées et/ou 


aériennes  


Terrassements 


Fouilles en 


tranchées Voirie    


– Réseaux secs   


blindage ou étaiement des 


tranchées franchissement 


des tranchées, passerelles  


garde-corps balisage 


jour/nuit  TITULAIRE 


Voir  tableau 


analyse des 


risques 


Risques 


électriques : 


proximité de 


lignes 


enterrées et/ou 


aériennes  


Terrassements 


Fouilles en 


tranchées Voirie    


– Réseaux secs 


Levage, 


manutention 


- résultat de la demande de 


renseignements effectuée par 


la 


maîtrise d’ouvrage/maîtrise 


d’œuvre           - demande 


d’intention de commencement 


de travaux (DICT- Cerfa n° 


90-0189) à effectuer               


- consignes à transmettre à 


l’ensemble du personnel 


- guidage par gestes des 


engins et véhicules de 


transport  


DDT  pour 


la 


demande 


de DICT 


TITULAIRE 


Voir  tableau 


analyse des 


risques 


AUTRES 


RISQUES             


Travaux sur 


domaine public en


milieu urbain  


Tous travaux  


voirie         – 


Réseaux secs 


signalisation routière -clôture 


de chantier -balisage des 


fouilles TITULAIRE 


Voir  tableau 


analyse des 


risques 


 
 
 
 







 


 


7. ANNEXES AU P.G.C. 


 


77..11..  LLiissttee  dd’’iinntteerrvveennaannttss  


MMaaîîttrree  dd''OOuuvvrraaggee  


Commune de Viarmes 


Place Pierre Salvi 


95270 Viarmes 


Représentant : William ROUYER Maire de Viarmes. 


CCoooorrddoonnnnaatteeuurr  ddee  ccoonncceeppttiioonn  eett  ddee  rrééaalliissaattiioonn  eenn  mmaattiièèrree  ddee  SSééccuurriittéé  


eett  ddee  PPrrootteeccttiioonn  ddee  llaa  SSaannttéé  


Assister Concevoir Piloter 


61 ter rue St Joseph 


60200 COMPIEGNE 


Tel : 03 44 40 98 72 


Fax : 09 72 22 05 57 


Mail : didier.troux@acp-vrd.com 


 


Conception et réalisation :  


Titulaire : Didier TROUX 


Port. : 06.29.71.45.62 - Mail : didier.troux@acp-vrd.com   


 


Suppléant : Soufiane BENLARBI  


Port : 06 17 18 57 86 – Mail : soufiane.benlarbi@acp-vrd.com  


77..22..  LLiissttee  ddeess  ttrraavvaauuxx  eett  EEnnttrreepprriisseess  ttiittuullaaiirreess  


TTeerrrraasssseemmeenntt,,  eett  rreeccoonnssttiittuuttiioonn  ddeess  ttrraanncchhééeess  ::    


INEO  INFRASTRUCTURES IDF SNC  


10 av des LOUVRESSES  


90230 Gennevilliers  


 


Agence INEO  


17 Brd de la résistance  


95100 Argenteuil 


tel: 01-39-82-63-88 


RRéésseeaauuxx  sseeccss  ::  


Mandataire                                                               Sous traitant 


INEO  INFRASTRUCTURES IDF SNC                              ELYCOM 


10 av des LOUVRESSES                                        8 rue Dorée  


90230 Gennevilliers                                         95760 VALMONDOIS 


 


Agence INEO  


17 brd de la résistance  


95100 Argenteuil 


tel: 01-39-82-63-88 


  


  







 


 


77..33..  FFiicchhee  dd’’aappppeellss  ««  EENN  CCAASS  DD’’AACCCCIIDDEENNTT  »»  


 


 


EENN  CCAASS  DD’’AACCCCIIDDEENNTT  


 


AAppppeelleezz  lleess  PPoommppiieerrss  
  1188  


PPoorrttaabbllee  :: 111122 
 


 


et dites : 


 


1. ICI CHANTIER : Enfouissement de réseaux 


Adresse : 1) Entre l’Etang et le passage Galliéni.  


          2) Entre le Passage Gallieni et l’avenue Foch.  
 


 


  


 


2. PRECISEZ LA NATURE DE L’ACCIDENT 
 


par exemple   : Chute, éboulement, électrocution, asphyxie... 


 


LA POSITION DU BLESSE : Il est sur la terrasse, il est au sol ou dans une fouille... 


 


ET S’IL Y A NECESSITE DE DEGAGEMENT 


 


3. SIGNALEZ LE NOMBRE DE BLESSE(S) ET LEUR ETAT 
 


par exemple : Trois ouvriers blessés dont un qui saigne beaucoup et un qui ne 


parle pas. 


 


4. FIXEZ UN POINT DE RENDEZ-VOUS.  
 


Envoyez quelqu’un à l’entrée du chantier pour guider  les secours. 


 


NNEE  JJAAMMAAIISS  RRAACCCCRROOCCHHEERR  LLEE  PPRREEMMIIEERR..  
 


AA  PPRREEVVEENNIIRR  IIMMMMEEDDIIAATTEEMMEENNTT  
 


INSPECTION DU TRAVAIL 01 34 35 49 49 OPPBTP 01 71 63 70 00
CARSAT île de France 3960 ACP 06 29 71 45 62 
 


 


NNUUMMEERROOSS  UUTTIILLEESS  PPOOUURR  LL’’EENNCCAADDRREEMMEENNTT  
 


POMPIERS 18 POLICE - GENDARMERIE 17 
SAMU 15 SECOURS EDF-GDF 08 10 33 30 95
 


 


 










































































































































































Evaluation qualité ppsps

		EVALUATION DE LA QUALITE DU PPSPS

		Nom du chantier		PROGRAMME D'ENFOUISSEMENT DE RESEAUX AVENUE GOERGES CLEMENCEAU

		Adresse		Ville de VIARMES

		Rédacteur du plan		Thierry Carpentier

		Date		25/07/13

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		1 Renseignements généraux

		Article R4532-63		Nom et adresse de l'entrepreneur		X

				Effectif prévisible du chantier		X

				Nom et qualité de la personne chargée de diriger les travaux		X

		2 Premiers secours aux accidentées

		Article R4532-68		Consignes à observer en matières de secours et d'évacuation		X

				Nombre de secouristes sur le chantier		X

				Matériel médical présent sur le chantier		X						Trousse de secours dans la camionnette de chantier

				Mesures prises pour un transport rapide d'un accidenté grave vers un centre hospitalier		x

		3 Mesures prises pour assurer l'hygiène des conditions de travail et des locaux du personnel.

		Emplacement du local sur le chantier et date de mise en service.

		Article R4532-67		Vestiaires		X						Conforme

				Lavabos		X

				Réfectoires		X

				Sanitaires		X

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		4 Adaptation aux conditions spécifiques de l'intervention sur chantier notamment dues aux mesures

		prescrites par le coordonnateur, installations ou matériels mis en commun.

		Article R4532-65		Prise en compte des mesures de coordination générale décidées par le coordonnateur		X

				Installations des matériels prévus pour la réalisation de l'opération		X

		5 Mesures prises pour prévenir des risques		les risques spécifiques encourue par l'entreprise du fait  des autres entreprises,

		ou bien de l'activité du site (Risques dits "importés")

		Article R4532-64		Provoqués par l'exécution par d'autres entreprises de travaux dangereux pouvant avoir une incidence sur la santé et la sécurité des travailleurs de l'entreprise.		X

				Provoqués par une circulation ou des activités d'exploitation sur le site, dangereuses		X

		6 Mesures prises pour prévenir les risques occasionnés par l'activité de l'entreprise aux autres intervenants

		(Risques dits "exportés")

				Description des travaux et des processus de travail pouvant présenter des risques pour la santé et la sécurité des autres intervenants sur le chantier.		X

		7 Mesures prises pour prévenir les risques occasionnés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés.

		(Risques dites "propres")

		Article R4532-64		Mention des dispositions à prendre pour prévenir les risques pour la santé et la sécurité que peuvent encourir les salariés de l'entreprise lors de l'exécution de ses propres travaux.		X

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		8 Modalités pratiques de recherche des mesures de prévention énoncées au   R4532-64

		( préventions des risques occasionnés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés)

				Analyse détaillée des procédés de construction et d'exécution et des modes opératoires lorsqu'ils ont une incidence particulière sur la santé et la sécurité des travailleurs.		x

				Définition des risques prévisibles liés aux modes opératoires, aux matériels, dispositifs et installations mis en œuvre.						X

				Définition des risques liés aux déplacements, à l'organisation du chantier		X

				Mesures de protection collectives ou à défaut individuelles adoptées		X

				Contrôle de l'application de ces mesures et entretien des moyens matériels qui s'y rattachent, assurer la continuité des protections collectives		X

		En conclusion : Adaptation du PPSPS au projet à réaliser

				y a t'il une analyse des situations inhabituelles ou difficiles propres à ce chantier? (hors modes opératoires standard)		x





Feuil2

		





Feuil3
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  DÉCLARATION PRÉALABLE  
(Articles L4532-1, R. 4532-2 et R. 4532-3 du code du travail) 


Ce formulaire doit être utilisé pour déclarer toute opération du secteur du bâtiment ou du génie civil dont l'effectif 
prévisible des travailleurs doit dépasser vingt travailleurs à un moment quelconque des travaux et dont la durée doit 
excéder trente jours ouvrés, ainsi que celles dont le volume prévu des travaux doit être supérieur à 500 hommes-jours. 
Cette déclaration est adressée par le demandeur, au plus tard à la date de dépôt du permis de construire. 
 
DATE DE COMMUNICATION  
Cette déclaration a été transmise aux organismes suivants le : ___/__________________/_____ 
 –Direction régionale du travail de l’emploi et de la formation professionnelle 
 –Caisse régionale d’assurance maladie  (ou Caisse générale de sécurité sociale), 
 –Comité régional de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP) 


 
COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE 
Nom : ______________________________________________ 
N° : ______ Voie : ___________________________________ 
 
Code postal : |__|__|__|__|__| BP : __|__|__| Cedex : |__|__| 
Localité : __________________________________________ 
Tel : ________________________ Fax : _________________  
e-mail : ____________________________________________ 
 
DESCRIPTION PRECISE DE L’OPERATION 
Nature de l’opération : ________________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________________ 
Logements                    Maisons individuelles (lotissements)     VRD    Réseaux  


 Bureaux                        Ouvrages de génie civil     Réhabilitation – Rénovation   
 Bâtiments industriels     Chantiers linéaires (ferrés, routiers)     Démolition – Démantèlement  


 _______________________________________________________________________________________________ 
Adresse de l’opération 
N° : ______ Voie : ____________________________________ 
 
Code postal : |__|__|__|__|__| BP : __|__|__| Cedex : |__|__| 
Localité : ___________________________________________ 
 
 Date prévisionnelle de démarrage des travaux: ___/______________/____ 
Durée prévisionnelle des travaux : ______________________            Effectif prévisionnel : _______________________ 
Durée totale de l’opération ( si différent ):___________________          Nombre de lots :        
 
IDENTITE DES TITULAIRES DU MARCHE 


Maître d’œuvre de conception Maître d’œuvre d’exécution (si différent de la conception) 
Nom : ____________________________________ Nom : _______________________________ 
N° : ______ Voie : __________________________ 
 


N° : ______ Voie : __________________________ 


Code postal : |__|__|__|__|__| BP : |__|__| Cedex : |__|__| Code postal : |__|__|__|__|__| BP : |__|__| Cedex : |__|__| 
Localité : __________________________________ Localité : ________________________________ 
Tel :__________________ Fax : _______________ Tel :__________________ Fax : _______________ 
e-mail : ___________________________________ e-mail : __________________________________ 
  


Coordonnateurs sécurité et protection de la santé ( CSPS) 
Personne morale 
Nom : _________________________________________ 
N° : ______ Voie : _______________________________ 
 
Code postal : |__|__|__|__|__| BP : |__|__| Cedex : |__|__| 
Localité : ______________________________________ 
Tel :___________________ Fax : __________________ 
e-mail : _______________________________________ 
 


 Personne physique ( coordonnateur de conception) 
Nom : ____________________________________ 
 
 
 
Personne physique ( coordonnateur de réalisation) 
Nom : ____________________________________ 


 
ENTREPRISES  DEJA  DESIGNEES 


Nom Adresse N° lot Spécialité Effectif prévisionnel 
     
     
     
     
     
Pas d’entreprise désignée à ce jour  


DE 08 



acp

Texte tapé à la machine

01  juilllet	         2013



acp

Texte tapé à la machine

Mairie de Viarmes



acp

Texte tapé à la machine

Place Pierre Salvi



acp

Texte tapé à la machine

9 5  2  7  0         1   0



acp

Texte tapé à la machine

Viarmes



acp

Texte tapé à la machine

01  34  09  26  26	       01  34  09  26  20



acp

Texte tapé à la machine

ville-viarmes@wanadoo.fr



acp

Texte tapé à la machine

Enfouissement des réseaux secs Boulevard Georges Clémenceau



acp

Texte tapé à la machine

x



acp

Texte tapé à la machine

Boulevard Georges Clémenceau



acp

Texte tapé à la machine

9  5  2  7  0         



acp

Texte tapé à la machine

Viarmes



acp

Texte tapé à la machine

5    Août              2013



acp

Texte tapé à la machine

4 mois



acp

Texte tapé à la machine

10



acp

Texte tapé à la machine

1



acp

Texte tapé à la machine

ACP



acp

Texte tapé à la machine

61 Ter        Rue St Joseph



acp

Texte tapé à la machine

6  0  2  0  0



acp

Texte tapé à la machine

Compiègne



acp

Texte tapé à la machine

03 44 40 98 72



acp

Texte tapé à la machine

09 72 22 05 56



acp

Texte tapé à la machine

acp@acp-vrd.com



acp

Texte tapé à la machine

ACP



acp

Texte tapé à la machine

61 Ter        Rue St Joseph



acp

Texte tapé à la machine

6  0  2  0  0



acp

Texte tapé à la machine

Compiègne



acp

Texte tapé à la machine

06 29 71 45 62



acp

Texte tapé à la machine

09 72 22 05 57



acp

Texte tapé à la machine

 didier.troux@acp-vrd.com



acp

Texte tapé à la machine

TROUX Didier



acp

Texte tapé à la machine

TROUX Didier



acp

Texte tapé à la machine

INEO		      165, rue Jean-Jaurès



acp

Texte tapé à la machine

78130 Les Mureaux



acp

Texte tapé à la machine

Terrassement des tranchées, pose des 
candélabres, câblage BT et EP



acp

Texte tapé à la machine

7



acp

Texte tapé à la machine

3



acp

Texte tapé à la machine

ELYCOM		                  8 Bis DOREE
                                      	95760 Valmondois



acp

Texte tapé à la machine

Branchements téléphoniques des 
particuliers






13  Registre Journal de Coordination SPS |

ac
SP-... 27/09/2013
6l Ter rue Saint Joseph N° d'Affaire: 13 006 A
60 200 Compiégne =
Tel : 03 44 4098 72
Compte rendu N : :
Fax:09 72 22 05 57 8 Page: 1 /1

Courriel : acp@acp-vrd.com

Web : www.acp-vrdfr Libell€ de I'Affaire : Enfouissement des réseaux secs Avenue
Georges Clémenceau a Viarmes (95)

Phases du projet [ Nature de l'intervention []]
APS ] Réunion en phase €tude []
APD |:|_ Inspection commune

DCE [] Visite de contréle v
PRO [ Réunion de chantier 1]
Préparation CISSCT ]
Exécution v Autre (préciser) |:|
Réception / Parfait Achévement

Observations Intervenant concernés
Mettre en place un fléchage incitant les pitons traverser lorsquele INEO

trottoir est encombré: signalé au chef de chantier

Baliser avec des GBA les zones ouvertes proche de la chaussée et
non avec des barrieresmétaliqueslégeres : signaléau chef de chantier

Diffusion / Signature si nécessaire

Maitre d'ouvrage Maitre d'csuvre Entreprise /] CSPS

Mairie de Viarmes ACP INEO ACP : D TROUX





13  Registre Journal de Coordination SPS |

ac
SCP... 03/10/2013
61 Ter rue Saint Joseph N° d'Affaire: 13 006 A

60 200 Compiégne
Tel : 03 44 4098 72
Fax:09 72 2205 57

Compte rendu N: 9 Page: 1 /1

Courriel : acp@acp-vrd.com

Web : www.acp-vrdfr Libell€ de I'Affaire : Enfouissement des réseaux secs Avenue
Georges Clémenceau a Viarmes (95)

Phases du projet [ Nature de l'intervention []]
APS ] Réunion en phase €tude []
APD |:|_ Inspection commune

DCE [] Visite de contréle

PRO [ Réunion de chantier
Préparation CISSCT ]
Exécution v Autre (préciser) |:|
Réception / Parfait Achévement

Observations Intervenant concernés

Rappel : Mettre en place un fléchage incitant les piétons a traverser |INEO
lorsque le trottoir est encombré: reprécisé ce jour a M Durand (Chargé
d'affaire) :

- Un basculement sera réalisé entre rue Gallieni et rue de Verdun cété
paire --> trottoir impaire encombré par la réalisation des massifs de
candélabres

- Sur le bas de la rue basculement a I'avancement du chantier coté
impaire --> travaux en cours c6té paire

Diffusion / Signature si nécessaire

Maitre d'ouvrage Maitre d'csuvre Entreprise /] CSPS

Mairie de Viarmes ACP INEO ACP : D TROUX





13  Registre Journal de Coordination SPS |

ac
SP-... 07/10/2013
6l Ter rue Saint Joseph N° d'Affaire: 13 006 A
60 200 Compiégne =
Tel : 03 44 4098 72
Compte rendu N : :
Fax:09 72 22 05 57 10 Page: 1 /1

Courriel : acp@acp-vrd.com

Web : www.acp-vrdfr Libell€ de I'Affaire : Enfouissement des réseaux secs Avenue
Georges Clémenceau a Viarmes (95)

Phases du projet [ Nature de l'intervention []]
APS ] Réunion en phase €tude []
APD |:|_ Inspection commune

DCE [] Visite de contréle v
PRO [ Réunion de chantier 1]
Préparation CISSCT ]
Exécution v Autre (préciser) |:|
Réception / Parfait Achévement

Observations Intervenant concernés

Rappel : Mettre en place un fléchage incitant les piétons a traverser |INEO
lorsque le trottoir est encombré: reprécisé ce jour a M Durand (Chargé
d'affaire) : 1 fléchage mis en place en partie amont, il faut mettre en
place un fléchage sur la partie basse --> a mettre en place
immédiatement

Diffusion / Signature si nécessaire

Maitre d'ouvrage Maitre d'csuvre Entreprise /] CSPS

Mairie de Viarmes ACP INEO ACP : D TROUX





13  Registre Journal de Coordination SPS |
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Libell€ de I'Affaire : Enfouissement des réseaux secs Avenue
Georges Clémenceau a Viarmes (95)

Phases du projet [ Nature de l'intervention []]
APS ] Réunion en phase €tude []
APD |:|_ Inspection commune

DCE [] Visite de contréle v
PRO [ Réunion de chantier 1]
Préparation CISSCT ]
Exécution v Autre (préciser) |:|
Réception / Parfait Achévement

Observations Intervenant concernés

Libérer le trottoir pair de tout obstacle, je constat ce jour la présence |INEO
de poteaux d'arrét entreposés et de fourreaux alors que le
cheminement piéton est dévié en amont sur ce trottoir --> a corriger
des demain.

Diffusion / Signature si nécessaire

Maitre d'ouvrage Maitre d'csuvre Entreprise /] CSPS

Mairie de Viarmes ACP INEO ACP : D TROUX




